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Erwägungen

E. 1
Le recours a été déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) à l'encontre d'une décision
finale ( art. 90 LTF ; ATF 134 III 115 consid. 1.1), rendue en matière de poursuite pour
dettes ( art. 72 al. 2 let. a LTF , en relation avec l' art. 82 LP ) par le tribunal supérieur d'un
canton ayant statué sur recours ( art. 75 al. 1 et 2 LTF ); la valeur litigieuse de 30'000 fr. est
atteinte ( art. 74 al. 1 let. b LTF ). La recourante, qui a succombé devant la juridiction
précédente, a qualité pour recourir ( art. 76 al. 1 LTF ).

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est délimité par
les art. 95 s. LTF. Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ), sans
être lié ni par les motifs de l'autorité précédente, ni par les moyens des parties; il peut donc
admettre le recours en se fondant sur d'autres motifs que ceux invoqués par le recourant,
comme il peut le rejeter en opérant une substitution de motifs ( ATF 146 IV 88 consid.
1.3.2; 145 IV 228 consid. 2.1 et la référence). Cela étant, eu égard à l'exigence de
motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , il n'examine en principe que les griefs
soulevés ( ATF 142 III 364 consid. 2.4 et les références). Le recourant doit par conséquent
discuter les motifs de la décision entreprise et indiquer précisément en quoi il estime que
l'autorité précédente a méconnu le droit ( ATF 146 IV 297 consid. 1.2; 142 I 99 consid.
1.7.1; 142 III 364 consid. 2.4 et la référence).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ); le recourant ne peut critiquer les constatations de fait que si elles ont été établies de
façon manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF , et si la
correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). Le
recourant qui entend se plaindre d'un établissement manifestement inexact - c'est-à-dire
arbitraire ( art. 9 Cst. ; ATF 147 I 73 consid. 2.2; 144 II 246 consid. 6.7; 143 I 310 consid.
2.2 et la référence) - des faits doit se conformer au principe d'allégation (cf. art. 106 al. 2
LTF ), étant rappelé que l'appréciation des preuves ne se révèle arbitraire que si le juge n'a
manifestement pas compris le sens et la portée d'un moyen de preuve, s'il a omis, sans
raison sérieuse, de tenir compte d'une preuve propre à modifier la décision attaquée ou
encore si, sur la base des éléments recueillis, il a effectué des déductions insoutenables (
ATF 147 V 35 consid. 4.2; 143 IV 500 consid. 1.1 et la référence); les critiques
appellatoires sont irrecevables ( ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2; 145 IV 154 consid. 1.1; 141
IV 249 consid. 1.3.1).

En l'occurrence, la recourante énonce aux pages 16 à 18 de son mémoire plusieurs faits qui
s'écartent de ceux contenus dans l'arrêt querellé, en particulier sur la conclusion du mariage,



sur l'acquisition de l'immeuble de U.________, sur l'absence de versement des montants
réclamés et sur les raisons ayant conduit à la cession de la cédule hypothécaire. Dès lors que
ces faits ne font pas l'objet d'un grief d'arbitraire dans leur établissement, ils sont
irrecevables.

E. 3.1
Selon l' art. 82 al. 1 LP , le créancier dont la poursuite se fonde sur une reconnaissance de
dette constatée par acte authentique ou sous seing privé peut requérir la mainlevée
provisoire.

La procédure de mainlevée provisoire est une procédure sur pièces (

Urkundenprozess ), dont le but n'est pas de constater la réalité de la créance en poursuite,
mais l'existence d'un titre exécutoire. Le juge de la mainlevée provisoire examine seulement
la force probante du titre produit par le créancier, sa nature formelle - et non la validité de la
créance - et lui attribue force exécutoire si le débiteur ne rend pas immédiatement
vraisemblables ses moyens libératoires. Il doit notamment vérifier d'office l'existence d'une
reconnaissance de dette, l'identité entre le poursuivant et le créancier désigné dans ce titre,
l'identité entre le poursuivi et le débiteur désigné et l'identité entre la prétention déduite en
poursuite et la dette reconnue ( ATF 142 III 720 consid. 4.1 et les références).

E. 3.2
Pour qu'il puisse valablement se prévaloir de la créance abstraite dans une poursuite en
réalisation de gage immobilier, le créancier poursuivant doit être le détenteur de la cédule
hypothécaire. Par ailleurs, le débiteur de cette cédule doit être inscrit sur le titre produit ou,
à tout le moins, faut-il qu'il reconnaisse sa qualité de débiteur de la cédule ou que cette
qualité résulte de l'acte de cession de propriété de la cédule qu'il a signé. Ainsi, si la cédule
hypothécaire ne comporte pas l'indication du débiteur, le créancier ne pourra obtenir la
mainlevée provisoire que s'il produit une autre reconnaissance de dette, soit, par exemple,
une copie légalisée de l'acte constitutif conservé au registre foncier dans lequel la dette est
reconnue ou la convention de sûretés contresignée dans laquelle le poursuivi se reconnaît
débiteur de la cédule cédée à titre de sûretés ( ATF 147 III 176 consid. 4.2.1; 140 III 36
consid. 4; 134 III 71 consid. 3; 129 III 12 consid. 2.5).

E. 4
En l'occurrence, il n'est pas contesté que la recourante soit détentrice de la cédule
hypothécaire qu'elle a produite.

La cour cantonale a estimé que cette cédule ne valait pas titre de mainlevée de l'opposition
car elle ne comportait pas l'indication du débiteur. Par ailleurs, la poursuivante n'avait pas
produit une autre pièce dans laquelle la poursuivie se reconnaissait débiteur de la cédule
cédée à titre de sûretés. Il ressortait au contraire du document signé par la poursuivante le
12 avril 2001 et de l'acte notarié des 21 mai et 31 juillet 2001 que C.D.________ n'avait, en
mars 2001, qu'une dette de 150'083 fr. 50 envers elle, et non de 250'083 fr. 50 comme elle le
soutenait. L'intégralité de cette dette avait été réglée le 12 avril 2001, soit il y avait plus de
vingt ans. La remise de la cédule par la notaire n'accréditait pas la thèse de la poursuivante
sur l'absence de règlement de ce montant, dès lors que tant l'acte notarié précité que le
courrier de la notaire du 23 mai 2002 mentionnaient que cette cédule était libre de tout
engagement.



E. 5
La recourante expose que la cédule hypothécaire qu'elle a produite est rattachée à
l'immeuble de U.________; cet immeuble appartient désormais aux héritiers de
C.D.________, dont l'intimée fait partie, et leur droit de propriété sur cet immeuble n'a
jamais été contesté. Selon la recourante, il y aurait lieu de déduire de ces éléments que la
cédule hypothécaire au porteur comporte l'indication du débiteur, qui n'est autre que le
propriétaire de l'immeuble.

Par cette critique, la recourante perd manifestement de vue qu'en l'absence d'indication du
débiteur sur le titre, il n'est pas possible de présumer que le débiteur de la créance abstraite
est le propriétaire de l'immeuble. Le gage pouvant en particulier être constitué en faveur
d'une personne qui n'est pas (ou qui n'est plus) propriétaire de l'immeuble, on ne saurait
déduire du rattachement de la cédule hypothécaire à l'immeuble et de l'absence de
contestation sur la propriété de celui-ci que C.D.________ ou ses héritiers, sont débiteurs de
la cédule hypothécaire. Au surplus, la recourante ne soutient pas avoir produit une autre
pièce d'où il ressortirait que C.D.________ ou l'intimée auraient reconnu leur qualité de
débiteur de la cédule hypothécaire fondant la présente poursuite; elle ne prétend pas non
plus que cette qualité résulterait du courrier de la notaire par lequel la cédule hypothécaire
lui a été remise. Par conséquent, on ne saurait considérer que la cour cantonale a violé le
droit fédéral en jugeant que la recourante n'avait pas produit de titre permettant d'obtenir la
mainlevée provisoire. Infondée, la critique doit donc être rejetée.

L'absence de titre de mainlevée conduit au rejet du recours, étant précisé que les
considérations de la recourante sur le prétendu défaut de paiement des montants poursuivis
par C.D.________ ou sur les raisons ayant conduit à la cession de la cédule hypothécaire se
fondent sur des faits irrecevables (cf.

supra consid. 2.2).

E. 6
En définitive, le recours est rejeté dans la mesure de sa recevabilité. La requête d'assistance
judiciaire pour la procédure fédérale ne saurait être agréée, dès lors que le recours était
d'emblée dénué de chances de succès ( art. 64 al. 1 LTF ). Les frais judiciaires sont par
conséquent mis à la charge de la recourante qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'y a pas
lieu d'allouer de dépens ( art. 68 al. 1 LTF ).
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